
                                                                   Séance ordinaire du 10 juin 2020 

 

18h00 début de la réunion. 

1-Modifications au déroulement de la réunion les points 5,7 et 8 seront les premiers points de la 
réunion. 

Adoption : Gaelle Planquois. 

 2-Procés verbal du mois de mai. 

Adoption : Pascal Planeille . 

3- Explications sur les points 5,7 et 8 par Monsieur Michaud 

Concernant le point 5 (pédagogie à distance) explication des moyens et services donnés aux élèves, prise 
de contact avec des élèves ayant certaines difficultés ou ayant besoin d’un suivi. 

Explications sur l’évaluation des élèves. Monsieur Michaud nous fait part que l’évaluation de la 
première, deuxième et troisième étape était simple à réaliser, mais l’évaluation sur la quatrième et la 
cinquième étape est plus délicates à chiffrer. De plus explications sur les moyens que disposent les 
élèves pour réussir leur année scolaire. Si l’élèves est en situation d’échec à la première ou à la 
deuxième étape, il a la possibilité de réussir son année en réussissant les travaux demandés pour les 
dernières étapes de l’année scolaire. 

4-Horaire de la rentrée progressive. 

La rentrée se fera sur deux jours, le 27 et 28 août. Les journées de rentrées ne seront pas des journées 
complètes. L’étalement de la rentrée sur deux jours a pour but de favoriser un meilleur accueil des 
élèves.  

Adoption : Pascal Planeille . 

 

5-Modification du code de vie : Si un élève se fait sortir de classe dû à un manquement au règlement, 
l’enseignant devra indiquer par appel que l’élève se rend au bureau de la direction. 

Plusieurs modifications sur les conséquences suite à un retard ou une absence non motivée. L’élève aura 
droit à quatre retards non motivés par année. Les changements au niveau des conséquences sont moins 
répressifs et plus productifs pour favoriser la réussite scolaire des élèves. 

Adoption : Karine Charobert. 

6-Présentation du calendrier scolaire. 

Adoption : Suzanne Lemire. 

7-Prévision du nombres de groupe pour l’année scolaire 2020-2021. 



Il y aura le même nombre de groupes dans l’école sauf qu’il y aura un changement sur le nombre de 
groupes ayants un programme particulier. 

8-Présentation du budget Pro-forma 2020-2021. 

Adoption : Karine Charobert. 

9-Présentation du plan de lutte 2020-2021. 

Adoption : Pascal Planeille. 

10-Présentation des frais et fournitures scolaire 2020-2021. 

Adoption : Karine Charobert. 

11 : Transfert de sommes du fonds 4 vers le fonds 9. 

Adoption : Pascal Planeille. 

12 : Poste du CÉ en élection pour 2020-2021. 

Le poste de président sera vacant suite au départ de la présidente Caroline Simard qui a plus que bien 
réussi son mandat. (La barre est haute pour la ou le futur président.) 

13 : Proposition de numériser les livres scolaires, pour être mieux outillé face à un futur confinement. 

 

  

  20h08 fin de la réunion. 

 

 

 

 

 

 


